
ACTE D’ENGAGEMANT – 33 – BOULIAC – Eglise St-Siméon le Stylite – Restauration du clocher 
 

1 

 

 

Maître d'Ouvrage 

 
Mairie de BOULIAC 

Place Camille Hostein - 33 270 Bouliac 
 

Tel : 05.57.97.18.18/ E-mail : dgs@ville-bouliac.fr 
  
 

  
 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 
 

Département : GIRONDE 
 

Commune  : BOULIAC 
 

Edifice  : EGLISE ST-SIMÉON LE STYLITE 
 

  Opération  : Restauration du clocher 
 

 
 

 
LOT n° …………………………………………………………………… 
 

 
 
 

Réservé à l’administration 
 
Date d'effet du marché              : 
Montant   : 
Imputation   : 
Exercice   : 
Chapitre   : 

 
 
 
 

Maîtrise d'Oeuvre : 
 

Architecte mandataire : 
AGENCE GOUTAL SELARL 

A.C.M.H. 

110 rue du Faubourg Poissonnière 75010 
PARIS 

 

CECIBAT 
Economiste de la construction 

11 Bd du Commandant Charcot 
17440 AYTRE 

 
SPS :  
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Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

Après avoir pris connaissance des pièces suivantes constitutives du marché, 

 Le présent Acte d’Engagement 

 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)  

 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)  

 Le signataire 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. 
 
 
 
 
 

 engage la société ………………………….. sur la base de son offre ; 
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de 
son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. 
 
 
 
 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électro-
nique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET 

 
 

à livrer les prestations demandées aux prix indiqués ci-dessous : 

 
 

Lot n° ………………………………………………………………………………… 
 

Tranche 
Taux 
de la 
TVA 

Montant HT arrêté en chiffres Montant TTC arrêté en chiffres 

Tranche unique 20%   

TOTAL    

 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise 
de l’offre. 
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Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations : 

Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : 

Cocher la case correspondante 

  solidaire OU  conjoint avec mandataire solidaire 

Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser. 

 

 

Pour la Tranche Unique : 

 

 

Désignation des membres 
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement du lot n°…………….. 

Nature de la prestation Montant HT des travaux Montant TTC des travaux 

 
 

 

 

 

 

 

   

 

   

 

 

 

Compte (s) à créditer : 

Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal + un extrait de K-bis 

 
 

Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  

 

Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  

 

Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  
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Durée du marché : 

Le marché est conclu pour une durée qui court à compter de sa notification jusqu’à la fin du délai de 
garantie de parfait achèvement des travaux, périodes de prolongation incluses. 

 

 

Durée d’exécution des travaux : 

Le marché est conclu pour une durée qui court de sa notification jusqu’à la fin du délai de garantie de 
parfait achèvement de l’ensemble des tranches engagées.  

La durée maximale d’exécution des travaux est définie dans le calendrier prévisionnel des travaux joints 
au dossier de consultation.  

 

 

Signature du marché par le titulaire individuel ou, en cas de groupement, par le mandataire dû-
ment habilité ou chaque membre du groupement. 

Signature du marché par le titulaire individuel : 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

 

 

 

 

 

Signature du marché en cas de groupement : 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R.2142-24 
du code de la commande publique) : 
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire 
 
 

 

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 

cocher la case  

  solidaire 

 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement: 

cocher la ou les cases correspondantes 

 pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ou 

de l’accord-cadre ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

 

 ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
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 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement: 

cocher la case correspondante 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 

coordonner l’ensemble des prestations ; 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché ou de l’accord-cadre ; 

 donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 

 

 

Donner des précisions sur l’étendue du mandat 

Nom, prénom et qualité du signataire 
(*) 

Lieu et date de signature Signature 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

 

 

Règlements : 

 

LE COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS est : 
 
Mairie de Bouliac 

Place Camille Hostein 

33270 BOULIAC 

 
J'affirme sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à mes torts exclusifs que je ne tombe pas 

sous le coup de l'interdiction découlant des articles 45 à 50 Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics et de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 

la corruption et à la modernisation de la vie économique, et art 51 à 54 du  Décret n° 2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics (Applicable aux marchés lancés à partir du 1er avril 2016). 

 

 

 

 
     Fait en un seul original A   le 

Mention manuscrite "Lu et approuvé" 
Signature de l'Entrepreneur  
ou du mandataire du groupement.  
 
 
 
 
      VISAS 
      Est acceptée la présente offre pour 
      valoir acte d'engagement 
 
 
      La personne responsable du marché 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=71B9062DB14ECD8EF845F65D6F266E59.tpdila20v_1?cidTexte=JORFTEXT00003355


ACTE D’ENGAGEMANT – 33 – BOULIAC – Eglise St-Siméon le Stylite – Restauration du clocher 
 

6 

 

 

 
ANNEXE 1 À L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 
 

******** 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR DE RESPECT DE LA REGLEMENTATION 
CONTRE LE TRAVAIL CLANDESTIN 

 
(Déclaration à fournir par chaque entreprise signataire de l’acte d’engagement) 

 
 
 
 
 
OBJET DU MARCHE : 
 

 
BOULIAC (33) – Eglise St-Siméon le Stylite – Restauration du clocher. 
 

 Je soussigné,........................................................................................................................... 
 
 Agissant en qualité de : ........................................................................................................... 
 
 Agissant pour le compte de (société, entreprise)..................................................................... 
 
 ................................................................................................................................................. 
 
 

 
Certifie sur l’honneur, et sous peine d’exclusion des marchés publics, que l’exécution des 
travaux ci-dessus mentionnés, sera réalisée avec des salariés employés régulièrement au 
regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du code du travail. (article D8222-5-3°) 

 
 
 
 
Fait à..................................................................... 
 
Le......................................................................... 
 
 
 
       Signature 
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ANNEXE 2 A L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

******* 

 

DEMANDE D’ACCEPTATION D’UN SOUS TRAITANT 

ET D’AGREMENT DES CONDITIONS DE PAIEMENTS 

 

 

 

MARCHE : 

 

 Titulaire :........................................................................................................................................... 

 

 Objet :................................................................................................................................................ 

 

 Lot n° :............ - ................................................................................................................................ 

 

 

PRESTATION SOUS-TRAITEES 

 

 Nature :.............................................................................................................................................. 

 

........................................................................................................................................................... 

 

 Montant de base TVA comprise :  .............................................................................. 

 

 (en lettres).......................................................................................................................................... 

 

 

SOUS-TRAITANT : 

 

- Nom, raison ou dénomination sociale :  ............................................................................... 

 

- Entreprise individuelle / forme juridique de la société ............................................................................... 

 

- Adresse : ...................................................................................................................................................... 

 

- n° d’identité d’établissement (SIRET) :   .................................................................. 

 

- n° au registre du commerce / au répertoire des métiers : .................................................................. 

 

- Compte à créditer :  Banque :....................................................................................................... 

 

    Agence de :.................................................................................................. 

 

      Code banque :  ................................................................... 

 

      Code guichet :  ...................................................... 

 

      N° compte :  ...................................................... 

 

      Clé RIB :  ...................................................... 
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CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE : 

 

 - Modalité de calcul et de versement des avances et acomptes : 

 

 .................................................................................................................................................... 

 

 .................................................................................................................................................... 

 

 

 - date (ou mois) d’établissement des prix :................................................................................. 

 

 - modalités de variation des prix :............................................................................................... 

 

 - stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfaction et retenues diverses 

 

 .................................................................................................................................................... 

 

 .................................................................................................................................................... 

 

 

 

VISAS 

 

 

 L’entrepreneur,       Le représentant légal, 

 


